
 

 

 

 
 

SPECIALITE  Educateur sportif  MENTION : Activités Physiques Pour Tous 
 

 
FORMATION BP JEPS APT  – 2019/2020- (75) 

 

Dates 
Formation : 

du 25/11/2019 au 25/11/2020 
Positionnement du 25 au 29/11/2019 

 
Durée de la formation 

 

651 heures en centre 
 870 heures minimum en entreprise 

 

Information collective sur inscription 
auprès de Campus Léo Lagrange :  

 

Le lundi 13 mai à 10h00 
Tests de sélection  des candidats   

sur convocation :   
 

 le mardi 02 juillet à 10h00  
ou  le lundi 09 septembre à 10h00 
ou le vendredi 11 octobre à 10h00 

ou le lundi 14 octobre à 10h00 
 

Tests d’exigences Préalables  (TEP) 
 

TEP Tests physiques : 
(Luc Léger / parcours de motricité) 

Dates : voir dates sur le site de l’Arfa :  
www.arfa-idf.asso.fr 

 
 

Clôture des inscriptions : 
 
 

Le vendredi 25 octobre 2019 
 
 

Envoi du dossier de candidature  
par courrier à : 

 

CAMPUS LEO LAGRANGE 
     150 Rue des Poissonniers 

      75883 PARIS Cedex 18 
       : 01 53 09 00 45 

Mail : contact@campus-leolagrange.org 
Site : www.campus-leolagrange.org 
 

Lieu de formation (merci de ne pas y 
envoyer de dossier de candidature) 

 

CAMPUS LEO LAGRANGE 
144 Rue des Poissonniers  

 75018 PARIS 
Tél : 01.53.09.00.45 

 

Horaires en centre 
 

9h00 / 17h00 
Coût de la formation BPJEPS APT: 

 
 

6835.5€  taux horaire : 10.50€ 
Pour tout accompagnement, contacter : 

Alix MONSCOURT au : 01 53 09 00 45 
 
 

 

Le B.P.J.E.P.S (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du 
Sport) est un diplôme professionnel de niveau IV, lié  à  l’animation et préparant à un 
métier. Il permet à son titulaire d’encadrer des activités physiques et  sportives, à 
l’exception de celles dites « à risques », dans une perspective de découverte de 
développement et de maintien des capacités physiques individuelles dans tout 
établissement, à l’exclusion de toute activité d’entraînement ou d’approfondissement 
d’une discipline sportive. 
 

Le BPJEPS APT ayant été réformé cette année en 4 Unités Capitalisables 
(UC),  la pratique des trois familles d’activités s’effectue sur la(les) 

structure(s) d’alternance 
 

Public : 
Ce cycle de formation concerne les salariés et tous stagiaires de la formation 
professionnelle qui travaillent auprès des publics enfance, jeunesse, adulte, personnes 
âgées, proposant des activités physiques et sportives dans une démarche d’éveil, 
d’initiation, de sensibilisation et de développement des capacités motrices. 
 

Statut du stagiaire à l’entrée en formation : 
 

 Au travers des différents dispositifs de la formation professionnelle :  
 

- le contrat d’apprentissage jusqu’à 29 ans révolus 
- le contrat de professionnalisation  
- le Parcours Emploi Compétences (PEC) 
- le Compte Personnel de Formation (code CPF : 241334) 
- Le Compte Personnel de Formation - transition professionnelle       
remplace   le Congé individuel de formation (CIF) 
- le financement « Pôle Emploi » 
- et autres financements... 

 
 

Ce montant peut être pris en charge partiellement ou totalement selon le mode de 
financement :  

Contenus : 
 

Formation professionnelle en alternance : 
870  heures chez l’employeur 
612 heures en centre de formation 
 

1ère partie : Exigences préalables à la mise en situation (Annexe V) : deux semaines 
bloquées en organisme de formation. 
 

2ème partie : Conception et élaboration  d’un projet d’animation, connaissance de 
l’environnement de l’animateur sportif et des caractéristiques des différents publics, 
théories et pratiques relatives aux groupes d’activités physiques d’entretien corporel, 
activités jeux sportifs, activités physiques en espace naturel, conception et élaboration 
de séances, temps d’alternance en Education Nationale dans les écoles primaires. 
 

3ème partie : Connaissances relatives à la réglementation aux sciences biologiques 
et humaines, élaboration d’outils d’évaluation et de cycles d’apprentissage, théories 
et pratiques relatives aux groupes d’activités ludiques et d’entretien, temps 
d’alternance en Education Nationale dans les écoles élémentaires. 
 

4ème partie : Le sport comme outil éducatif d’accompagnement des publics  
 

Les certifications : 
 

Elles s ‘effectuent tout au long de la formation. 
 

Soutenance du dossier relatif à la mise en place du projet d’animation 
Mises en Situation Pédagogiques suivies d’entretiens 
 
 

http://www.arfa-idf.asso.fr/
mailto:contact@campus-leolagrange.org
http://www.campus-leolagrange.org/

	- Le Compte Personnel de Formation - transition professionnelle       remplace   le Congé individuel de formation (CIF)

